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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13219 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 30 novembre 2022 

Projet de loi 
accordant des indemnités aux écoles mandatées pour les 
enseignements artistiques de base délégués pour les années 
2023 à 2026 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les écoles mandatées sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnités 
1 L'Etat verse des indemnités monétaires d’exploitation au sens de l'article 2 
de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, 
d’un montant annuel total de 34 386 532 francs en 2023, puis d'un montant 
annuel total de 33 913 312 francs en 2024, 2025 et 2026, réparti entre les 
institutions comme suit : 

a) Fondation du Conservatoire de Musique de Genève, un montant annuel 
de 11 437 031 francs; 

b) Fondation du Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre de 
Genève, un montant annuel de 13 758 321 francs; 

c) Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze, un montant annuel de 
4 335 849 francs; 

d) Fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales, un montant annuel de 1 264 336 francs; 
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e) Association Les Cadets de Genève, un montant annuel de 
617 741 francs;  

f) Association Ondine Genevoise, un montant annuel de 522 120 francs; 
g) Association Espace Musical, un montant annuel de 723 069 francs; 
h) Association Accademia d'Archi, école de musique, un montant annuel 

de 492 579 francs; 
i) Association Ecole de Danse de Genève, un montant annuel de 

562 266 francs; 
j) Association la Bulle d'Air, un montant annuel de 200 000 francs; 
k) Association Studio Kodály, un montant de 473 220 francs de janvier à 

fin août 2023. 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale des 
contrats de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du 
Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
3 Il est accordé aux institutions visées à l'alinéa 1, lettres a à c, au titre des 
mécanismes salariaux annuels, un complément d'indemnité calculé sur la 
masse salariale des entités au prorata de la participation de l'Etat (subvention 
d’exploitation) à la couverture des charges, sous réserve de l'approbation du 
Grand Conseil. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
4 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale des entités au prorata de la participation de l'Etat (subvention 
d’exploitation) à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé sur la base 
des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement important, 
sur la base du dernier budget élaboré. 
5 Il est accordé aux écoles visées à l’alinéa 1, lettres d à j, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil, un complément d'indemnité au titre de 
l'harmonisation des conditions cadres d'enseignement et de travail. Le 
versement de ce complément est conditionné à l'harmonisation effective des 
conditions cadres. 
6 Il peut être accordé aux écoles visées à l’alinéa 1, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil, un complément d'indemnité au titre du 
développement de projets innovants et ponctuels. Le versement de ce 
complément est conditionné au dépôt d'un projet, incluant le budget et le 
concept d'évaluation, validé par le département de l'instruction publique, de 
la formation et de la jeunesse. 



3/213 PL 13219 

Art. 3 Indemnités non monétaires 
1 L'Etat met à disposition des fondations ci-après, sans contrepartie financière 
ou à des conditions préférentielles, sous forme d'indemnités non monétaires : 

a) au Conservatoire de Musique de Genève, le terrain de l'immeuble de la 
place de Neuve 5, pour une valeur annuelle de 221 340 francs; 

b) au Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre de Genève, les 
locaux de l'immeuble sis rue Charles-Bonnet 8 / François d'Ivernois 
pour une valeur annuelle de 608 376 francs; 

c) à l'Institut Jaques-Dalcroze, les locaux de l'immeuble sis rue de la 
Terrassière 44, pour une valeur annuelle de 1 080 948 francs; 

d) à la Fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales, le terrain du bâtiment sis passage de la Radio 2, pour une 
valeur annuelle de 67 296 francs. 

2 Ces indemnités non monétaires figurent en annexe aux états financiers de 
l'Etat et des bénéficiaires. Leurs montants peuvent être réévalués chaque 
année. 
 

Art. 4 Programme 
Ces indemnités sont inscrites au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F06 « Prestations transversales liées à la 
formation ». 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2026. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Les indemnités sont accordées dans le domaine de l'enseignement artistique 
de base délégué. Elles doivent permettre aux institutions bénéficiaires de 
fournir les prestations décrites dans les contrats de droit public annexés. 
 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires des indemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
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Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 Les indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant des 
indemnités accordées, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des indemnités est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Le présent projet de loi propose de reconduire le versement des 
indemnités en faveur de 10 écoles mandatées et accréditées pour la formation 
de base des jeunes de notre canton à la musique, à la danse, à la rythmique 
Jaques-Dalcroze et au théâtre et de verser une première indemnité à une 
nouvelle école accréditée : l'association la Bulle d'Air. 

Les enseignements artistiques de base sont une tâche publique déléguée 
par le canton à ces institutions au sens de l’article 106 de la loi sur 
l’instruction publique, du 17 septembre 2015 (LIP; rs/GE C 1 10), et selon 
des modalités précisées dans le règlement d’application de l’article 106 de la 
loi sur l’instruction publique, du 9 juin 2010 (RIP-106; rs/GE C 1 10.04). Ils 
répondent également aux exigences de l'article 67a de la Constitution fédérale 
de la Confédération suisse, du 18 avril 1999 (Cst ; RS 101).  

Les 10 entités déjà subventionnées sont le Conservatoire de Musique de 
Genève (CMG), le Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre de 
Genève (CPMDT), l'Institut Jaques-Dalcroze (IJD), l'Ecole des musiques 
actuelles et des technologies musicales (ETM), l'Espace Musical (EM), 
l'Ecole de Danse de Genève (EDG), les Cadets de Genève (Cadets), l'Ondine 
Genevoise – Académie de musique (Ondine), le Studio Kodály (SK) et 
l'Accademia d'Archi (AA). La Bulle d'Air (BA) rejoindra ce groupe dès 
janvier 2023.  

 
1. Les enseignements artistiques  

Les enseignements artistiques constituent une étape indispensable dans le 
développement d'une pratique artistique, dans la formation des professionnels 
et d'un accès à la culture le plus large possible. Ils s'adressent autant au plus 
grand nombre qu'aux jeunes talents pour lesquels des filières tenant compte 
de leurs besoins spécifiques comme de leurs aptitudes leur sont proposées. 
Ces enseignements contribuent, entre autres, au développement du bien vivre 
ensemble, à l'encouragement d'une participation active à la vie artistique de la 
Cité et à la construction de la personnalité de chacune et chacun. 
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Ils sont au centre d’un dispositif qui a pour objectifs :  
– la coordination d’enseignements artistiques dispensés par des organismes 

accrédités et dont la nécessité, la diversité et la qualité sont reconnues par 
le canton via une certification et une accréditation;  

– la réalisation d’enseignements de base dans les domaines de la musique, 
de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et du théâtre;  

– l'organisation d'un enseignement de base pour des enfants et des jeunes de 
4 à 25 ans avec des cours individuels et collectifs ainsi que la 
coordination de filières intensives et préprofessionnelles visant à former 
les professionnels de demain; 

– le travail en partenariat avec le département de l’instruction publique, de 
la formation et de la jeunesse (DIP), les villes, les communes et les 
institutions publiques du canton;  

– le respect de la diversité des pratiques et des pédagogies;  
– l'équité de traitement pour toutes et tous les jeunes citoyens en visant, par 

des écolages attractifs, à favoriser l'accès le plus large aux divers 
enseignements.  
Pour les détails concernant le dispositif d'enseignements artistiques de 

base délégués et les institutions subventionnées, se référer aux préambules 
des 11 contrats de prestations (en annexe 3). 

Chiffres-clefs  

Cette prestation publique concerne un peu plus de 9 000 élèves – ce qui 
représente 9% des jeunes de cette classe d’âge vivant dans notre canton – et 
plus de 500 collaboratrices et collaborateurs. Le montant total de 
subventionnement est de près de 34 millions de francs.  

Le tableau ci-dessous présente les entités concernées selon 2 chiffres-clefs 
soit le nombre d'élèves inscrits dans l'école et le nombre d'équivalents temps 
plein d'enseignement (ETP); statistiques au 1er novembre 2021. 
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Chiffres au 1er novembre 2021 Nombre 
d'élèves 

Nombre 
d'ETP 

enseignement 
Conservatoire de Musique de Genève 2 247 60,49 

Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre 3 424 94,18 

Institut Jaques-Dalcroze 1 860 22,64 
Ecole des musiques actuelles et des technologies 
musicales 298 11,28 

Accademia d'Archi 155 5,28 
Espace Musical 330 8,04 
Ecole de Danse de Genève 227 5,61 
Cadets de Genève 161 4,65 
Ondine Genevoise 137 3,21 
La Bulle d'Air 306 4,00 
Studio Kodály 193 7,80 
Total 9 338 227,18 

 
2. Bilan de la période 2019-2022 

L'organisation du dispositif des enseignements artistiques de Genève a 
connu de nombreux bouleversements ces dernières années. Notons les 
évaluations de la Cour des comptes et du service d'audit interne, la pandémie 
puis le processus d'accréditation des écoles.  

2.1 Evaluations 

Après 10 ans de mise en œuvre de ce dispositif, la Cour des comptes 
(CdC) a effectué un important travail d'évaluation entre 2018 et 20191. Son 
analyse a porté sur 4 points principaux :  

– l'accès du plus grand nombre à l'enseignement artistique de base 
délégué, particulièrement au regard de sa démocratisation;  

– la filière des jeunes talents (intensive et préprofessionnelle) et sa 
coordination avec le dispositif sport-art-études du DIP; 

– la cohérence entre l'offre subventionnée et la demande du grand 
public;  

                                                           
1  Cour des comptes, Evaluation Enseignement Artistique Délégué, Rapport n° 147 : 

https://cdc-ge.ch/wp-content/uploads/2022/08/Rapport-147-version-finale.pdf. 
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– l'organisation générale du dispositif et le suivi des prestations 
financées par le canton. 

Au terme de son évaluation en juin 2019, la CdC a émis 
5 recommandations qui ont toutes été acceptées par le DIP, certaines 
rejoignant ses propres constats :  

1° améliorer la prise en compte des besoins (demande) en termes de 
pratiques artistiques; 

2° améliorer la mise en œuvre de la démocratisation des pratiques 
artistiques au sein du dispositif délégataire; 

3° améliorer la prise en charge des jeunes « talents » au sein du 
dispositif délégataire et de l’école publique; 

4° revoir le dispositif dans son ensemble afin que la subvention 
cantonale soit allouée en fonction de la réalisation des objectifs 
légaux, à savoir la démocratisation des pratiques artistiques et le 
soutien aux jeunes « talents »; 

5° améliorer le suivi des prestations attendues. 
En réponse à ces recommandations, le DIP a œuvré à faire évoluer le 

dispositif cantonal vers un système décloisonné et souple qui tienne mieux 
compte de la diversité des usagères et usagers et de leurs besoins. Il a ainsi 
travaillé à une meilleure définition des objectifs de politique publique et des 
prestations attendues par chacune des écoles accréditées2. Il a également 
renforcé la place de la pratique artistique au sein de l'école publique en 
développant des projets avec les écoles accréditées. Enfin, le travail du 
groupe d'expertes et d'experts chargés de l'accréditation des écoles a visé à 
mettre de la cohérence dans les prestations reconnues par le DIP.   

Un important travail de refonte du système de financement à la prestation 
a été entamé par le DIP, en collaboration avec les écoles, afin de définir une 
approche harmonisée et cohérente. Au vu de la diversité organisationnelle 
des écoles et de la complexité du dispositif, la réflexion engagée de même 
que le travail commencé devront se poursuivre durant la période contractuelle 
2023-2026.  

Le service d'audit interne a, quant à lui, examiné la gouvernance et 
l'organisation générale de 4 écoles soit l'IJD, le CPMDT, le CMG et le SK. 
Ses constats ne relèvent aucun problème majeur. Les écoles sont invitées à 
travailler sur l'organisation de leur gouvernance, sur les processus de 
                                                           
2  Mémento explicatif, Processus de constitution du dispositif délégataire des 

enseignements artistiques de base et son financement par le canton de Genève :  
https://www.ge.ch/document/24032/telecharger. 
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nomination, d'engagement et à améliorer leur contrôle interne. Le DIP est 
chargé de poursuivre le travail de mise en cohérence du dispositif 
particulièrement sur les conditions cadres d'enseignements et sur les recueils 
statistiques afin de mieux harmoniser la récolte d'information.  

2.2 2020-2021, des années marquées par la pandémie 

En mars 2020, les écoles d'enseignements artistiques, comme les écoles 
publiques, ont dû fermer leurs portes. Très rapidement, elles ont organisé des 
cours par vidéo tentant ainsi de poursuivre la formation artistique de tous les 
élèves. Pendant 3 mois, aucun cours n'a été donné en présentiel puis 
rapidement, en accord avec les autorités sanitaires, les cours ont pu reprendre. 

L'impact de la pandémie est notable et marque une diminution des 
inscriptions, particulièrement pour les cours collectifs, probablement par 
crainte de la contagion. Un bilan positif peut toutefois être tiré avec un très 
haut degré de satisfaction des parents sur les prestations et les réponses 
apportées par les écoles pour garantir la continuité de leur enseignement 
(satisfaction à plus de 90%). Les écoles ont pu constater par ailleurs une 
progression du niveau des élèves musiciennes et musiciens qui, confinés, 
semblent avoir beaucoup plus joué de leur instrument pendant les mois de 
fermeture.  

Enfin, il faut relever la diversité et la singularité des propositions conçues 
par le corps enseignant et les élèves pour poursuivre leurs activités et créer 
une réelle émulation (concours de films sur les fables de la Fontaine, cours et 
tutoriels en ligne ouverts à tous, productions d'élèves à la maison, etc.). Ces 
propositions ont amené le DIP à valoriser cette capacité d'innovation et 
d'adaptation en soutenant des projets innovants (art. 2, al. 6, du présent projet 
de loi).  

2.3 Renouvellement des accréditations 

De mars 2021 à août 2022, le DIP a œuvré à l'accréditation des écoles 
selon l'article 106 de la LIP. Afin de pouvoir obtenir une subvention au titre 
des enseignements artistiques de base délégués, une école doit être 
accréditée. Cette accréditation, valable 7 ans selon le RIP-106, lui délègue les 
compétences de dispenser un enseignement artistique à des élèves de 4 à 25 
ans. Les onze entités concernées par ce projet de loi ont été accréditées pour 
différentes prestations avec des conditions (obligatoires) et/ou des 
recommandations. Les arrêtés d'accréditation figurent en annexe des contrats 
de prestations.  

Le dispositif souhaite conserver l'ADN de chacune des entités tout en 
harmonisant au maximum les offres et les prestations.  
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A cette fin, le DIP a défini 6 prestations fondamentales qu'il est 
susceptible de reconnaître et de financer :  

1. Cursus libre : il offre des formations centrées sur l’élève, sans 
évaluation certificative obligatoire. La formation est « à la carte » et 
dépend des progressions de l’élève ou du groupe. Néanmoins un 
contrat pédagogique est établi.  

2. Cursus standardisé et standardisé+ : il offre des formations 
formalisées et prédéfinies, organisées en niveaux et paliers 
successifs. Des plans d’études définissent la progression des 
apprentissages. Des certifications régulières doivent être obtenues 
par les élèves. 

3. Cursus intensif : il s’adresse aux élèves talentueuses et talentueux 
susceptibles de suivre, à terme, une formation professionnelle dans 
le domaine concerné. L’entrée et le maintien dans un cursus intensif 
sont soumis à un examen. 

4. Cursus préprofessionnel : il s’adresse aux élèves talentueuses et 
talentueux qui se destinent à une formation professionnelle dans le 
domaine concerné. L’entrée et le maintien dans ce cursus sont 
soumis à examen. 

5. Projets innovants : ces projets, parallèles aux cursus, visent à 
l'innovation et à la singularité. Ils peuvent concerner de nouveaux 
savoirs, de nouvelles approches, de nouvelles collaborations. Ils sont 
circonscrits dans le temps et doivent obligatoirement faire l'objet 
d'un rapport d'expérience et d'une évaluation externe. 

6. Fonctionnement général de l'école : regroupe toutes les charges en 
lien avec le fonctionnement (activités autres que ci-dessus, salaires 
de l'administration, communication, etc.)3.  

Il a également été décidé de mettre l'élève au centre du dispositif en 
demandant à ce que chaque élève quittant une école puisse obtenir une 
attestation de son parcours (valorisation), qu'il soit régulièrement évalué 
particulièrement lors de co-évaluations, enfin que chaque école organise une 
instance participative d'élèves au sens de l'article 9 de la loi sur l'enfance et la 
jeunesse; avec pour objectif qu'ils puissent s'exprimer sur l'école, son 
fonctionnement ou son offre. Concernant la qualité de l'enseignement, un 
travail sur les diplômes du corps enseignant a été réalisé, le niveau Master ou 
équivalent étant dorénavant exigé.  

                                                           
3  Mémento explicatif, pages 11-13.  
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Le dispositif dessiné pour 2023-2026 est désormais plus cohérent et 
lisible. Les écoles ont été invitées à renommer leurs cursus selon la nouvelle 
terminologie à des fins de compréhension. Par ailleurs, à défaut d'avoir pu 
uniformiser un subventionnement « à la prestation » pour les années 2023 à 
2026, il a été demandé aux écoles de ventiler la subvention attribuée par le 
DIP selon chacune de leurs prestations, ce qui constitue une première 
approche d'analyse (cf. ventilation au bas du plan financier quadriennal en 
annexe des contrats).  

Le bilan général de la période contractuelle qui s'achève, malgré une 
remise en question du dispositif général par la Cour des comptes et malgré la 
pandémie, est positif. Le DIP relève le travail conséquent des écoles pour 
trouver des solutions durant la crise sanitaire et continuer à délivrer un 
enseignement diversifié et de qualité, ainsi que la volonté de renforcer les 
liens entre les écoles accréditées et l'école publique pour définir un dispositif 
renouvelé.  

 
3. Les spécificités des contrats 2023-2026 

Au vu des éléments mentionnés ci-dessus, les modifications majeures 
dans les contrats sont les suivantes :  

– la définition des prestations attendues (art. 4) ainsi que les 
conditions et recommandations de mise en œuvre (arrêté 
d'accréditation);  

– la mise en œuvre d'actions pour les élèves à besoin spécifiques ainsi 
que le recueil de propositions d'élèves via une instance participative 
(art. 4);  

– l'adaptation des écolages avec un surcoût de 10% pour les élèves 
domiciliés hors canton (art. 4);  

– la possibilité d'obtenir un financement pour des projets innovants 
(art- 4 et 5);  

– l'exigence d'un niveau Master ou équivalent pour tout nouvel 
engagement du corps enseignant (art. 8); 

– la répartition de la subvention selon les prestations accréditées 
(PFQ, annexe 2);  

– enfin, des objectifs et valeurs cibles ont été définis dans le rapport 
d'exécution. L'un des objectifs vise à maintenir le nombre d'élèves, 
voire à l'augmenter mais sans impact sur le montant de la 
subvention.  
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Durant cette période, il s'agira également de poursuivre l'harmonisation 
des condition cadres d'enseignement et de travail afin de pouvoir proposer les 
mêmes conditions de travail pour le corps enseignant correspondant aux 
exigences pédagogiques attendues de chaque école. 

 
4. Les institutions concernées  

4.1 Le Conservatoire de Musique de Genève  

Créé en 1835, le CMG donne des cours de musique et de théâtre. Il 
dispense 1 529 cours/élèves en individuel et 1 828 cours/élèves en collectif, 
pour 60,49 postes d'enseignement en équivalent temps plein (ETP). Le CMG 
a rempli les objectifs définis dans le cadre du précédent contrat de prestations 
et a clôturé son exercice 2021 par une perte de 108 984 francs qui a pu être 
absorbée par le capital de la fondation. Ses charges de fonctionnement se sont 
élevées à 15,7 millions de francs. Par ailleurs, le traitement du résultat sera 
effectué au terme de l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026  
Le CMG s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat 

de prestations. L'indemnité prévue s'élève à 11 437 031 francs par année pour 
la période. A ces montants s'ajouteront les compléments annuels versés au 
titre de la couverture des mécanismes salariaux et de l’indexation. Dans le 
cadre du traitement des bénéfices et des pertes durant la période 2023-2026, 
le CMG est autorisé à conserver 30% de son résultat annuel.  

4.2 Le Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre de 
Genève  

Le CPMDT a été fondé en 1932 (Ecole sociale de Musique). Comme 
l'indique son nom, il donne des cours dans les domaines de la musique, de la 
danse et du théâtre et dispense 2 054 cours/élèves en individuel et 3 459 
cours/élèves en collectif, pour 94,18 postes d'enseignement en équivalent 
temps plein (ETP). Le CPMDT a rempli les objectifs définis dans le cadre du 
précédent contrat de prestations et a clôturé son exercice 2021 par une perte 
de 403 125 francs. Ses charges annuelles se montent à 20,3 millions de 
francs. Par ailleurs, le traitement du résultat sera effectué au terme de 
l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
Le CPMDT s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau 

contrat de prestations. L'indemnité prévue s'élève à 13 758 321 francs par 
année pour la période. A ces montants s'ajouteront les compléments annuels 
versés au titre de la couverture des mécanismes salariaux et de l’indexation. 
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Dans le cadre du traitement des bénéfices et des pertes durant la période 
2023-2026, le CPMDT est autorisé à conserver 30% de son résultat annuel.  

4.3 L'Institut Jaques-Dalcroze  

L’IJD a été créé en 1915. Cette école donne des cours de rythmique et de 
piano et dispense 394 cours/élèves en individuel et 1 846 cours/élèves en 
collectif, pour 22.64 postes d'enseignement en équivalent temps plein (ETP). 
L’IJD a rempli les objectifs définis dans le cadre du précédent contrat de 
prestations et a clôturé son exercice 2021 par un bénéfice de 45 488 francs, 
avec un montant total de charges de fonctionnement de 6,9 millions de 
francs. Par ailleurs, le traitement du résultat sera effectué au terme de 
l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
L’IJD s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat de 

prestations. L'indemnité prévue s'élève à 4 335 849 francs par année pour la 
période. A ces montants s'ajouteront les compléments annuels versés au titre 
de la couverture des mécanismes salariaux et de l’indexation. Dans le cadre 
du traitement des bénéfices et des pertes durant la période 2023-2026, l’IJD 
est autorisé à conserver 36% de son résultat annuel.  

4.4 L'ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies musicales  

L’ETM a été fondée en 1983. Elle dispense des cours de musique à raison 
de 274 cours/élèves en individuel et 327 cours/élèves en collectif, pour 11,28 
postes d'enseignement en équivalent temps plein (ETP). L’ETM a rempli les 
objectifs définis dans le cadre du précédent contrat de prestations et a clôturé 
son exercice 2020-2021 par un résultat équilibré de 457 francs. Ses charges 
annuelles se sont élevées à 2,3 millions de francs. Par ailleurs, le traitement 
du résultat sera effectué au terme de l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
L’ETM s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat de 

prestations. L'indemnité prévue s'élève à 1 264 336 francs par année pour la 
période. Dans le cadre du traitement des bénéfices et des pertes durant la 
période 2023-2026, l’ETM est autorisée à conserver 61% de son résultat 
annuel.  

4.5 Les Cadets de Genève 

L'école de musique des Cadets de Genève a été fondée en 1889. Elle 
dispense actuellement 155 cours/élèves en individuel et 335 cours/élèves en 
collectif, pour 4,65 postes d'enseignement en équivalent temps plein (ETP). 
Les Cadets dispensent des cours de musique en vue de former les élèves à des 
instruments d'harmonie. Les Cadets ont rempli les objectifs définis dans le 
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cadre du précédent contrat de prestations et ont clôturé leur exercice 2021 par 
une perte de 3 824 francs, avec des charges de fonctionnement s'élevant à 
933 900 francs. Par ailleurs, le traitement du résultat sera effectué au terme 
de l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
Les Cadets s’engagent à remplir les objectifs définis dans le nouveau 

contrat de prestations. L'indemnité prévue s'élève à 617 741 francs par année 
pour la période, dont 20 000 francs supplémentaires pour renforcer les cours 
destinés aux élèves et augmenter le nombre de bénéficiaires. Dans le cadre du 
traitement des bénéfices et des pertes durant la période 2023-2026, les Cadets 
sont autorisés à conserver 30% de leur résultat annuel.  

4.6 L'Ondine Genevoise-Académie de musique 

L'Ondine a été créée en 1891. Elle donne actuellement 83 cours/élèves en 
individuel et 207 cours/élèves en collectif, pour 3,21 postes d'enseignement 
en équivalent temps plein (ETP). L’Ondine a rempli les objectifs définis dans 
le cadre du précédent contrat de prestations et a clôturé son exercice 2021 par 
un déficit de 15 631 francs. Le total de ses charges de fonctionnement s'est 
monté à 675 069 francs. Par ailleurs, le traitement du résultat sera effectué au 
terme de l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
L’Ondine s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat 

de prestations. L'indemnité prévue s'élève à 522 120 francs par année pour la 
période, dont 160 000 francs pour prendre en charge le futur loyer suite au 
déménagement de l'école et renforcer la qualité des prestations d'accueil et 
d'encadrement des élèves. Dans le cadre du traitement des bénéfices et des 
pertes durant la période 2023-2026, l’Ondine est autorisée à conserver 36% 
de son résultat annuel.  

4.7 L'Espace Musical  

L'EM a été fondé en 1992. Cette école dispense 275 cours/élèves en 
individuel et 73 cours/élèves en collectif, pour 8,04 postes d'enseignement en 
équivalent temps plein (ETP). L’EM a rempli les objectifs définis dans le 
cadre du précédent contrat de prestations et a clôturé son exercice 2020-2021 
par un déficit de 14 878 francs, avec un montant total de charges de 
fonctionnement de 1,4 million de francs. Par ailleurs, le traitement du résultat 
sera effectué au terme de l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
L’EM s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat de 

prestations. L'indemnité prévue s'élève à 723 069 francs par année pour la 
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période. Dans le cadre du traitement des bénéfices et des pertes durant la 
période 2023-2026, l’EM est autorisé à conserver 50% de son résultat annuel.  

4.8 L'Accademia d'Archi, une école de musique  

L’AA a été fondée en 1998. Elle dispense des cours pour des instruments 
à cordes à raison de 167 cours/élèves en individuel et 16 cours/élèves en 
collectif, pour 5,28 postes d'enseignement en équivalent temps plein (ETP). 
L’AA a rempli les objectifs définis dans le cadre du précédent contrat de 
prestations et a clôturé son exercice 2020-2021 par un déficit de 
18 459 francs, avec des charges de fonctionnement se montant à 1 million de 
francs. Par ailleurs, le traitement du résultat sera effectué au terme de 
l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
L’AA s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat de 

prestations. L'indemnité prévue s'élève à 492 579 francs par année pour la 
période, dont 30 000 francs supplémentaires par rapport à la précédente 
période pour renforcer l'offre du cursus intensif et les cours complémentaires 
d'orchestre. Dans le cadre du traitement des bénéfices et des pertes durant la 
période 2023-2026, l’AA est autorisée à conserver 54% de son résultat 
annuel.  

4.9 L'Ecole de Danse de Genève 

L’EDG est un établissement privé depuis 1975, après avoir été l'Ecole de 
Danse du Grand Théâtre de Genève. Elle organise 1276 cours/élèves en 
collectif avec 5,61 postes d'enseignement en équivalent temps plein (ETP). 
L’EDG a rempli les objectifs définis dans le cadre du précédent contrat de 
prestations et a clôturé son exercice 2020-2021 par un bénéfice de 20 458 
francs. Ses charges de fonctionnement s'élèvent à 1,2 million de francs. Par 
ailleurs, le traitement du résultat sera effectué au terme de l'exercice 2022. 

Contrat de prestations 2023-2026 
L’EDG s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat de 

prestations. L'indemnité prévue s'élève à 562 266 francs par année pour la 
période, dont 10 000 francs pour renforcer la prise en charge des élèves. Dans 
le cadre du traitement des bénéfices et des pertes durant la période 2023-
2026, l’EDG est autorisée à conserver 56% de son résultat annuel.  

4.10 La Bulle d'Air 

La BA a été fondée en 1994. Elle propose une approche novatrice de la 
musique, permettant de la rendre accessible à tous les enfants, quelles que 
soient leurs compétences. Elle donne actuellement 164 cours/élèves en 
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individuel et 207 cours/élèves en collectif, pour 4 postes d'enseignement en 
équivalent temps plein (ETP). 

La BA est nouvellement accréditée. Elle a clôturé son exercice 2021 par 
un résultat net positif de 22 798 francs. Le total de ses charges d'exploitation 
était de 903 583 francs.  

Contrat de prestations 2023-2026 
La BA s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat de 

prestations. L'indemnité prévue s'élève à 200 000 francs par année pour la 
période. Dans le cadre du traitement des bénéfices et des pertes durant la 
période 2023-2026, la BA est autorisée à conserver 82% de son résultat 
annuel.  

4.11 Le Studio Kodály  

Ouvert en 1999 à Genève, le SK dispense des cours de musique à raison 
de 191 cours/élèves en individuel et à 308 cours/élèves en collectif, pour 7,8 
postes d'enseignement en équivalent temps plein (ETP). Durant ces 4 années, 
le SK a rencontré des difficultés financières (endettement récurrent) 
auxquelles est venu s'ajouter un problème de gouvernance et de pilotage de 
l'école suite au départ de la directrice et fondatrice. Une tension entre la 
nouvelle équipe et l'ancienne a empêché le SK de pouvoir mener les réformes 
nécessaires pour assainir sa situation financière et pour stabiliser la structure. 
Une structuration de son projet pédagogique est également nécessaire. Ces 
éléments ont conduit le DIP à éditer un arrêté d'accréditation avec des 
conditions préalables, conditions qui devront être remplies d'ici à fin février 
2023. Au vu de l'engagement des enseignantes et enseignants comme de la 
nouvelle équipe et des résultats obtenus par les élèves dans différents 
concours cette année, le DIP reconduit sa subvention pour 8 mois. Ce laps de 
temps permettra à l'équipe de confirmer sa capacité à piloter cette école, de 
régler les problèmes de succession ou alors de prendre des mesures en vue de 
sa fermeture. Si les conditions préalables sont remplies, un nouveau projet de 
loi sera déposé pour la période allant du 1er septembre 2023 au 31 décembre 
2026.  

Le SK a clôturé son exercice 2021 par un bénéfice de 17 297 francs, son 
découvert au bilan se monte à 73 589 francs. Ses charges de fonctionnement 
annuelles s'élevaient à 1,2 million de francs. A fin 2021, l'école n'avait pas 
rempli l'objectif posé dans le contrat 2019-2022 de résorber son 
surendettement. Par ailleurs, le traitement du résultat sera effectué au terme 
de l'exercice 2022. 
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Contrat de prestations 2023 portant sur 8 mois, du 1er janvier 2023 au 
31 août 2023  
Le SK s’engage à remplir les objectifs définis dans le nouveau contrat de 

prestations et à remplir les conditions préalables d'accréditation pour fin 
février 2023. L'indemnité octroyée pour les 8 mois s'élève à 473 220 francs. 

 
5. Conclusion  

Le Conseil d'Etat considère que les enseignements artistiques (musique, 
rythmique, danse, théâtre) sont un élément constitutif de l'éducation des 
jeunes ayant pour objectif de les amener, par une pratique régulière et 
l'approfondissement de leurs goûts artistiques, à participer activement à la vie 
artistique du canton et à accéder à l'enseignement professionnel des domaines 
concernés. A ce titre, le Conseil d'Etat entend poursuivre cette offre 
d'enseignements sous forme déléguée et subventionnée, qui tienne compte à 
la fois du patrimoine et de l'innovation tout en répondant au plus près à 
l'attente de la population locale. En outre, il rappelle que le dispositif 
d'enseignements artistiques de base délégués répond aux exigences de 
l'article 67a Cst. Il offre des opportunités de formation à la pratique musicale 
aux jeunes de 4 à 25 ans, soutient des projets avec le milieu scolaire et 
développe une filière de formation des jeunes talents. Le Conseil d'Etat tient 
à rappeler que les enseignements artistiques ne sont pas de simples loisirs 
mais qu'ils doivent être assimilés à un moyen d'acquisition de compétences 
significatives pour le développement de la personnalité des jeunes, comme la 
compétence sociale, la tolérance, le sens de l'initiative, le sens de 
l'improvisation, l'imagination, la réflexion critique, l'autonomie et l'ouverture. 
Toutes ces qualités favorisent à la fois l'épanouissement personnel et 
l'aptitude au « vivre ensemble » de chacune et chacun. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 

1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement  du projet (art. 31 

RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrats de prestations 2023-2026 : 

a) Fondation Le Conservatoire de Musique de Genève 
b) Fondation du Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre 

de Genève 
c) Fondation de l'Institut Jaques-Dalcroze 
d) Fondation ETM-Ecole des musiques actuelles et des technologies 

musicales 
e) Association des Cadets de Genève  
f) Association Ondine Genevoise  
g) Association Espace Musical 
h) Association Accademia d'Archi, école de musique 
i) Association Ecole de Danse de Genève  
j) Association La Bulle d'Air 
k) Association Studio Kodály  
 

Annexes consultables sur Internet : 

– Annexes aux contrats de prestations 

– Rapports d'évaluation 2019-2022 

– Comptes révisés 2021  
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